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IJXTTRE DATEE DU 10 AOUT 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE PRESIDJZNT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETLJDIER LA SITUATION EN CE QUI 
COMCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDAJ?CE AUX 

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les conclusions et recmmdations 
ConWZ'hatlt le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, que le Comité sp&i&l chargg 
d'&Udier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indkpendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopfges à sa 121'@me s&ce, 
le 10 août lg8#. 

A ce propos, je désire attirer tout particulièrement votre attention sur le 
paragraphe 13) de ces conclusions et recommandations, qui est conçu comme suit : 

“13 ) Le Co3niti spécial note que, comme il est indiqué dans l'exposé succinct 
du Secrétaire g&&ral du 19 janvier 1982, la question intiful&e 'Rapports sur le 
Territoire stratégique sous tutel&,e des Iles du Pacifique' fait partie de ce&les 
dont le Conseil de sécurité est actuellement saisi, Le Comité appelle l'attention 
des organes pertinents de l'&ganisation des Mations Unies. sur 1'Article 83 de 
la Charte, aux termes duquel le Conseil exerce toutes les fonctions dévolues à 
l'Organisation en ce qui concerne les zones stratbgiques, y campris l'approbation 
des termes des accords de tutelle ainsi que de la modification ou de lr=endemnt 
éventuels de ceux--&, et -a ~&munent recours à Ifassistance dti Contisi de 
tutelle dans l'exercice des fonctions assumées par l'OrgmisatiO% au titr$ du 
régime de tutelle, en matière politique, &onomique et sociale, * en mati@re 
d'instruction, dans les zones stratégiques." 

Le Président du Ccmitd sp&ial chargé 
d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la 
Dklaration. sur l'octr;et 
l'Indépendance au% pey 
aux peuples coloniaux, 

(Signé) Frank ABDULAJI 

' Ces conclusions et recommandations ne sont pas reproduites dans le présent doou+mM 
Pour le texte, vair document A/AC.10!3/L.1438. 
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